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Grilles indiciaires – Emplois fonctionnels  

(administratif) 

Applicable à compter du 1er juillet 2023 

Référence :  

- Décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique 

- Décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains emplois 

administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés 

- Décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l'échelonnement indiciaire de certains emplois administratifs de 

direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés 

 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES DES COMMUNES 

Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de 2 000 à 10 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 485 528 567 612 657 701 745 792 832 

Indice majoré 420 452 480 514 548 582 616 651 682 

Durée 1 an 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
2 ans 

2 ans  
et 3 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de 10 000 à 20 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 631 683 732 782 832 883 932 977 996 

Indice majoré 529 568 605 644 682 720 758 792 807 

Durée 1 an 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
2 ans 

2 ans  
et 3 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000703628/2021-09-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000334475/2021-10-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000334475/2021-10-08/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000522466/2021-09-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000522466/2021-09-20/
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Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de 20 000 à 40 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 

Indice majoré 552 590 625 659 696 734 773 807 830 

Durée 1 an 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
2 ans 

2 ans  
et 3 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de 40 000 à 80 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA 

Indice majoré 586 616 647 681 716 750 783 830  

Durée 1 an 
1 an  

et 6 mois 
1 an  

et 6 mois 
2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de 80 000 à 150 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 817 847 877 911 947 981 1012 HEA HEB 

Indice majoré 670 693 716 742 769 795 818   

Durée 1 an 
1 an  

et 6 mois 
1 an  

et 6 mois 
2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de 150 000 à 

400 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 

Indice brut 898 921 953 981 1012 HEA HEB HEC 

Indice majoré 731 750 773 795 818    

Durée 1 an 1 an et 6 mois 1 an et 6 mois 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des communes de plus de 400 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 

Indice brut 1012 HEA HEB HEC HED 

Indice majoré 818     

Durée 1 an 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX ASSIMILÉS À DES 

COMMUNES DE PLUS DE 400 000 HABITANTS 

Grille indiciaire de Directeur général des services (métropoles, communautés 

urbaines, communautés d’agglomération et établissements publics territoriaux de la 

métropole du Grand Paris) 
 

Échelon 1 2 3 4 5 

Indice brut 1012 HEA HEB HEC HED 

Indice majoré 818     

Durée 1 an 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services (autres établissements publics 

locaux) 
 

Échelon 1 2 3 4 

Indice brut 1012 HEA HEB HEC 

Indice majoré 818    

Durée 1 an 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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DIRECTEURS GÉNÉRAL ADJOINT DES SERVICES DES COMMUNES 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des communes de 10 000 à 

20 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 567 612 657 701 745 792 832 883 912 

Indice majoré 480 514 548 582 616 651 682 720 743 

Durée 1 an 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
2 ans 

2 ans  
et 3 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des communes de 20 000 à 

40 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 581 631 683 732 782 832 883 932 977 

Indice majoré 491 529 568 605 644 682 720 758 792 

Durée 1 an 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
2 ans 

2 ans  
et 3 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 

150 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 661 711 758 802 851 901 953 996 1027 

Indice majoré 552 590 625 659 696 734 773 807 830 

Durée 1 an 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 3 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
1 an  

et 9 mois 
2 ans 

2 ans  
et 3 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des communes de 150 000 à 

400 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 706 745 786 831 877 921 966 1027 HEA 

Indice majoré 586 616 647 681 716 750 783 830  

Durée 1 an 
1 an  

et 6 mois 
1 an  

et 6 mois 
2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des communes de plus de 

400 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Indice brut 817 847 877 911 947 981 1012 HEA HEB 

Indice majoré 670 693 716 742 769 795 818   

Durée 1 an 
1 an  

et 6 mois 
1 an  

et 6 mois 
2 ans 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES DES DÉPARTEMENTS 

Grille indiciaire de Directeur général des services des départements jusqu’à 900 000 

habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 

Indice brut 898 953 1027 HEA HEB HEB bis HEC 

Indice majoré 731 773 830     

Durée 1 an et 6 mois 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des départements de plus de 

900 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 

Indice brut 1027 HEA HEB HEB bis HEC HED 

Indice majoré 830      

Durée 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES SERVICES DES DÉPARTEMENTS 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des départements jusqu’à 

900 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 

Indice brut 713 762 831 898 953 1027 HEA 

Indice majoré 591 628 681 731 773 830  

Durée 1 an 
1 an  

et 6 mois 
2 ans 

2 ans  
et 6 mois 

2 ans  
et 6 mois 

2 ans  
 et 6 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des départements de plus 

de 900 000 habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 

Indice brut 831 898 953 1027 HEA HEB 

Indice majoré 681 731 773 830   

Durée 1 an 1 an et 6 mois 2 ans 2 ans et 6 mois 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES DES RÉGIONS 

Grille indiciaire de Directeur général des services des régions (Île-de-France) 
 

Échelon 1 2 3 4 5 

Indice brut HEB HEB bis HEC HED HEE 

Indice majoré      

Durée 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des régions jusqu’à 2 000 000 

d’habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 

Indice brut 898 953 1027 HEA HEB HEB bis HEC 

Indice majoré 731 773 830     

Durée 1 an et 6 mois 2 ans 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice  

 

Grille indiciaire de Directeur général des services des régions de plus de 2 000 000 

d’habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 

Indice brut 1027 HEA HEB HEB bis HEC HED 

Indice majoré 830      

Durée 2 ans 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 
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DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT DES SERVICES DES RÉGIONS 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des régions (Île-de-France) 
 

Échelon 1 2 3 4 5 

Indice brut 1027 HEA HEB HEB bis HEC 

Indice majoré 830     

Durée 1 an et 6 mois 3 ans 3 ans 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des régions jusqu’à 

2 000 000 d’habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 

Indice brut 713 762 831 898 953 1027 HEA 

Indice majoré 591 628 681 731 773 830  

Durée 1 an 
1 an  

et 6 mois 
2 ans 

2 ans  
et 6 mois 

2 ans  
et 6 mois 

2 ans  
 et 6 mois 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice  

 

Grille indiciaire de Directeur général adjoint des services des régions de plus de 

2 000 000 d’habitants 
 

Échelon 1 2 3 4 5 6 

Indice brut 831 898 953 1027 HEA HEB 

Indice majoré 681 731 773 830   

Durée 1 an 1 an et 6 mois 2 ans 2 ans et 6 mois 3 ans 

 

Depuis le 01/07/2023, la valeur du point d’indice s’élève à 4,92278 €. 

Le traitement indiciaire correspond à : Indice majoré x Valeur du point d’indice 

 

 


